
 

Exemple des activités couvertes par la Trousse Première Assurance 

Des garanties pour démarrer en toute sécurité 

bilité civile d’exploitation, le local, le stock et le matériel en 
cas d’incendie, de dégât des eaux, de vol, de vandalisme. 

- Une Prévoyance qui verse une indemnité au créateur en 
cas d’arrêt de travail dû à un accident ou à une maladie. 

- Une garantie Santé qui compléte les remboursements du 
régime obligatoire en cas d’hospitalisation, de consulta- 
tions, de soins dentaires, etc….. 

- Une protection juridique qui permet au créateur d’être 
accompagné dans des moments de litiges avec ses clients 
ou fournisseurs. 

- Une Multirisque Professionnelle qui garantie la responsa- 

Activités couvertes par les garanties Multirisque 
Professionnelle, Prévoyance et Santé 

- Commerce de vente de détail (en local ou sur marchés) 
      - Commerces alimentaires 

- Bijoux fantaisies 
- Objets de décorations (hors métaux 
   précieux)/Luminaires 
- Ustensiles ménagers/Vaisselle/Verre plat et Miroiterie 
- Disques / Cassettes vidéo / DVD / Timbres / Journaux 
- Cycles et accessoires 
- Souvenirs / Cadeaux / Gadgets/ Jouets 

Des prix qui facilitent l’accessibilité à ces 
garanties 

-15, 19 ou 24 euros par mois pour la Multirisque 
Professionnelle (selon le montant de stock à garantir) 
- 6.92 euros par mois pour la Garantie Prévoyance 
-19 euros par mois par adulte pour la Garantie 
Santé, 10.86 euros par mois pour 1 enfant. 

Une équipe pour accompagner le créateur 
             d’entreprise : 

  Adresse : 72, rue Francis de Pressensé 
             69100 Villeurbanne 
             Tél. : 04 37 24 52 70 
email. : contact@entrepreneursdelacite.org 

- Vente par correspondance sur catalogue 
- Restauration/Restauration rapide (sans four à bois) 
- Ménage chez les particuliers 
- Jardinier / Paysagiste (sans élagage) 
- Coiffure (en local ou à domicile) 
- Institut de beauté (sans maquillage permanent et épilation  
   définitive) (en local ou à domicile) 
- Soins esthétiques à domicile 
- Manucure 
- Toilettage animaux de compagnie 
- Gravure (Hors métaux précieux) 
- Assistance informatique / Maintenance informatique 
- Formation / Coaching / Conseil / Agent commercial 
- Diagnostic Immobilier 
- Edition / Imprimeur 
- Photographe 

Activités non couvertes en Multirisque 
Professionnelle mais acceptées pour l'assurance 
Prévoyance et/ou Santé 

- Bâtiment (uniquement en santé) 
- Blanchisserie / Teinturerie / Pressing / Dégraissage          
(alerte sur les solvants) 
- Négoce 
- Garage / Carrosserie 
- Menuiserie / Ebénisterie (uniquement en santé) 
- Service médicalisé à la personne 
- Déménagement 
- Gardiennage 
- Maquillage permanent 
- Transport de marchandises, de personnes 
- Professions médicales / paramédicales 
- Dépôt vente 
- Décoration d’intérieur 
- Organisation de festivités 

Toute activité n'apparaissant pas dans cette liste fera l'objet d'une étude personnalisée 


